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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Parmi toutes les collectivités territoriales, le département 
occupe une place singulière dans le cœur des Français. Le dépar-
tement constitue un élément essentiel du socle identitaire de nos 
pays. 

Nos histoires locales, nos coutumes recouvrent très réguliè-
rement le contour de nos départements actuels. 

Toutefois, malgré cet attachement les dernières élections 
cantonales ont atteint un taux d’abstention de 44,55 %, beaucoup 
trop important, tant en lui-même qu’au regard de l’importance 
de cette collectivité locale dans notre vie quotidienne. 

La raison ? Une organisation politico-administrative floue et 
incompréhensible pour le Français non initié au droit des collec-
tivités territoriales. 

Nous votons lors du scrutin cantonal, nous élisons un 
conseiller général qui incarnera le département. 

Il est temps de mettre fin à cet imbroglio sémantique en 
simplifiant le vocabulaire employé. 

Il convient donc d’attribuer la nomination de conseil dépar-
temental à l’assemblée délibérante du département et de 
qualifier l’élu de conseiller départemental. 

Pour cette raison, la présente proposition vise à harmoniser 
l’organisation administrative du département, et à réconcilier les 
Français avec la vie politique de nos départements. 

En cosignant cette proposition de loi, vous permettrez, cher 
collègue, aux électeurs de se rapprocher de la vie politique 
locale. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la troisième 
partie du code général des collectivités territoriales est ainsi 
rédigé : « Le conseil départemental ». 

Article 2 

L’intitulé du titre III du livre Ier du code électoral est ainsi 
rédigé : « Dispositions spécifiques à l’élection du conseil dépar-
temental ». 

Article 3 

Une loi de simplification du droit harmonise le corpus 
juridique français en la matière. 


